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Genève, SUISSE les 9 et 10 août 2022.
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du comité, 
Mesdames et Messieurs, 
C’est un honneur pour moi de représenter mon pays aujourd’hui à l’occasion de la présentation de son rapport valant rapport initial et deuxième à neuvième rapports périodiques devant le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale des Nations Unies.

Je tiens à remercier vivement les membres du Comité de l’opportunité qui est ainsi offerte au Bénin de remplir enfin cette obligation substantielle au titre de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale qu’il a ratifiée en 2001. 

Le rapport soumis à votre appréciation, depuis le 05 octobre 2020, couvre la période allant de 2002 à 2015. Il a été élaboré suivant une approche inclusive et participative, conformément à la méthodologie recommandée par le Comité. En effet, les structures gouvernementales, l’Institution nationale des Droits de l’Homme et les Organisations de la société civile ont été associées tant à la phase de la collecte des données qu’à celle de la validation du rapport

 Madame la Présidente du Comité,

La délégation interministérielle que je conduis à cette session est composée de :

· Monsieur Franck Armel AFOUKOU, Ambassadeur, Secrétaire général adjoint du Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération de la République du Bénin ;
· Monsieur Angelo DAN, Ambassadeur, Représentant du Bénin au Conseil des droits de l’Homme des Nations Unies ;
· Dr. Akouavi Inès Laurenda HADONOU-TOFFOUN, Directrice des Droits Humains au Ministère de la Justice et de la Législation ;
· Madame Géraude AHOUEHOME GARBA, Conseillère Technique Juridique du Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité Publique ;
· Monsieur Dieudonné TODJIHOUNDE, Cadre à la Direction des Droits Humains au Ministère de la Justice et de la Législation.

Les membres de cette délégation et moi-même, sommes disposés à coopérer pleinement et entièrement au dialogue que vous avez bien voulu ouvrir, et que nous souhaitons fructueux et constructif tout au long des deux jours de séances consacrés à l’examen du rapport de l’Etat du Bénin.

Madame la Présidente, 
Distingués membres du comité, 
Avant d’en venir aux développements récents enregistrés dans la mise en œuvre de la convention par le Bénin, depuis la soumission de ce rapport, permettez-moi d’abord de procéder à une brève présentation de mon pays.
Pays de l’Afrique de l’Ouest, la République du Bénin partage des frontières avec le Togo, le Nigéria, le Burkina Faso et le Niger. Il possède 121 kilomètres de côtes le long du golfe de Guinée et est situé entre l’Équateur et le Tropique du Cancer.  Il s’étend sur une superficie de 114 763 kilomètres carrés et présente un climat chaud et humide.
Avec une population estimée à 12,45 millions d’habitants en 2021, un indice de fécondité de 5,7 enfants par femme (EDSB-V, 2017-18) et une espérance de vie de 61,2 ans, mon pays héberge plusieurs groupes sociolinguistiques qui cohabitent harmonieusement et s’enrichissent mutuellement dans la diversité culturelle. Par ailleurs, la diversité religieuse du pays est une source de promotion des valeurs morales et culturelles. Elle est également, source de paix et de cohésion nationale. 
Le Bénin est un pays hospitalier qui accueille beaucoup de non ressortissants vivant en parfaite intelligence avec les populations béninoises. 
	
Sur le plan politique, le Bénin est un État de droit et de démocratie pluraliste dans lequel les droits fondamentaux de l’Homme, les libertés publiques, la dignité de la personne humaine et la justice sont garantis, protégés et promus. 
En matière de gouvernance, l’expérience de la décentralisation dans le cadre de l’exercice de la démocratie à la base et du respect des droits de l’Homme, amorcée depuis 2003, se consolide.
Mesdames et Messieurs les membres du comité,

Mon pays, le Bénin, a fait de la lutte contre toutes les formes de discrimination, l'une de ses priorités dans son engagement résolu, depuis la Conférence des forces vives de la Nation de février 1990, en faveur de l’édification d’un Etat de droit respectueux et protecteur des droits humains et garantissant un accès aux droits pour tous. Cet engagement se traduit par des actions déterminées aux plans politique, stratégique, normatif et institutionnel. Bon nombre de ces actions sont présentées dans le rapport sous examen ; d’autres sont intervenues postérieurement à la soumission dudit rapport.

Je voudrais souligner ici, en tenant compte des thèmes identifiés pour le présent dialogue, quelques points essentiels.

1) Tout d’abord, le Bénin bénéficie, au plan politique, d’un régime démocratique stable, caractérisé par le déroulement pacifique de tous les scrutins présidentiels, législatifs communaux et locaux, organisés depuis la fin du régime marxiste-léniniste en 1989. 
La charte des partis politiques adoptée en 2018 fait, en son article 5, obligation à tous les partis politiques de proscrire dans leurs programmes et dans leurs activités, l'intolérance, le régionalisme, l'ethnocentrisme, le fanatisme, le racisme, la xénophobie, l'incitation et/ou le recours à la violence sous toutes ses formes.
Les concertations et dialogues entre les acteurs politiques ont permis la mise en œuvre, ces dernières années, de réformes politiques majeures destinées à améliorer de la gouvernance administrative, politique et économique du pays.

 Il s’agit notamment de la révision de la Constitution du 11 décembre 1990, opérée le 07 novembre 2019, qui a apporté les principales innovations ci-après :

· l’alignement sur une période de cinq (5) ans des principaux mandats électifs (élections du Président de la République, des députés et des conseillers communaux);
· la limitation des mandats nationaux: le nombre de mandats présidentiels est restreint à deux (2) qu’ils soient successifs ou non, et les députés ne peuvent exercer plus de trois (3) mandats parlementaires successifs ou non ;
· l’instauration de l’organisation d’élections générales à partir de l’année 2026 avec i) le couplage des élections législatives et communales qui auront lieu au mois de janvier de l’année électorale, ii) et l’élection présidentielle qui sera chaque fois organisée au mois d’avril de l’année électorale sans couplage avec d’autres élections ;
· l’institution d’un poste de Vice-président de la République ;
· l’ouverture d’une possibilité d’amélioration de la représentativité des femmes à l’Assemblée nationale par voie législative ;
·  l’adoption du principe de reconnaissance par l’Etat de la chefferie traditionnelle ;
· l’institutionnalisation de la Cour des comptes ;
·  la suppression de la peine de mort ;
·  la création d’un Conseil national de défense et de sécurité.

De même, une réforme du système partisan a été conduite à travers le vote de diverses lois portant notamment sur la charte des partis politiques, le financement des partis politiques, le statut de l’opposition, et le nouveau code électoral. Cette réforme globale a favorisé :

· l’assainissement du paysage politique : le nombre de partis politiques est passé de 250 environ à une quinzaine aujourd’hui ;
· la correction progressive des déviances découlant du multipartisme intégral : la personnification et la régionalisation des partis politiques, le financement occulte des partis politiques, la recrudescence de situations conflictuelles entre les dirigeants des partis politiques, etc.
· l’adoption du nouveau statut de l’opposition qui offre des garanties pour l’existence d’une opposition responsable, à savoir : la limitation de la transhumance politique, le renforcement de l’éducation civique et politique, la stabilisation des acteurs de la classe politique, l’amélioration de la qualité du débat politique.
· la révision du code électoral pour stabiliser le calendrier électoral, rationaliser et moderniser l’organisation des différentes élections.

2) Au plan stratégique, le Bénin s'est toujours évertué à mettre en œuvre les différents programmes de développement adoptés à l'échelle mondiale en alignant ses documents de politique intérieure sur l'atteinte des objectifs définis au plan international.

C'est dans ce cadre qu'il a opérationnalisé depuis 2018 son Plan National de Développement (2018-2025) à travers le Programme de Croissance pour le Développement Durable (PC2D). Cette politique découle de la vision prospective Bénin Alafia 2025 formulée comme suit : « Le Bénin est, en 2025, un pays phare, un pays bien gouverné, uni et de paix, à économie prospère et compétitive, de rayonnement culturel et de bien-être social ».

En appui à ce plan national, plusieurs autres documents de politiques publiques ont été élaborés notamment : 
1. la Politique Nationale de l’Emploi (2020-2025) ;
1. la Politique Holistique de Protection Sociale (2019-2025) ;
1. le Programme National de Développement du Secteur de la Justice (2017-2022) ;
1. la Politique Nationale de la Santé (2018-2030) ;
1. la Politique nationale de santé communautaire (2020-2024) ;
1. le Plan sectoriel de l’éducation post 2015 (2018-2030) ;
1. la Politique nationale de l’alimentation scolaire ;
1. la Politique nationale sur l’élimination des pires formes de travail des enfants (2019-2023) ;
1. la Stratégie nationale d’approvisionnement en eau potable en milieu rural (2017-2030).
Les documents stratégiques ci-après sont en cours d’adoption :

1. la Politique Nationale de Travail (2021-2025) ;
1. la Politique nationale de lutte contre la traite des personnes ;
1. la Politique nationale de sécurité intérieure. 

3) Sur le plan normatif, le Bénin a consolidé son cadre juridique en adhérant à la plupart des instruments internationaux et régionaux des droits de l'Homme. Les plus récentes ratifications concernent : le protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, ratifié le 27 septembre 2019 ; le protocole à la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits des personnes âgées, ratifiée le 06 septembre 2019 ; le troisième protocole facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant instituant la procédure de plaintes, ratifié le 19 août 2019 ; la Convention internationale sur la protection de tous les droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille, ratifiée le 06 juillet 2018 ; la Convention sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées ratifiée le 5 juillet 2012 ainsi que  la Convention relative aux droits des personnes handicapées ratifiée le 2 novembre 2017 ;
 Aussi, pour donner effet aux engagements et obligations découlant de ces instruments internationaux, des mesures ont-elles été prises pour :
1. renforcer le cadre normatif et institutionnel d’exercice des droits de l’Homme ;
1. établir des mécanismes de promotion et de protection des droits de l’Homme ; 
1. assurer sur le terrain la promotion et la protection de tous les droits de l’Homme.

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du comité, 
Permettez-moi d’évoquer à présent les aspects spécifiques liés à la lutte contre la discrimination raciale.
1) Au plan législatif, la constitution du 11 décembre 1990 telle que modifiée par la loi n° 2019-40 du 7 novembre 2019 détermine le cadre de la politique béninoise en matière de lutte contre toutes les formes de discrimination. Elle dispose en son article 26 que : « l'Etat assure à tous l'égalité devant la loi, sans
distinction d'origine, de race, de sexe, de religion, d'opinion politique ou de
position sociale.... ».
 
Elle énonce, respectivement, en ses articles 36 et 39 que :

 « Chaque Béninois a le devoir de respecter et de considérer son semblable sans
discrimination aucune et d'entretenir avec les autres des relations qui permettent de
sauvegarder, de renforcer et de promouvoir le respect, le dialogue et la tolérance réciproque en vue de la paix et de la cohésion nationale»;
  « Les étrangers bénéficient sur le territoire de la République du Bénin des mêmes droits et libertés que les citoyens béninois et ce, dans les conditions déterminées par la loi. Ils sont tenus de se conformer à la Constitution, aux lois et aux règlements de la République ». 

 Des mesures législatives et réglementaires ont été également prises en matière de prévention et de répression de la discrimination raciale dans plusieurs domaines, dans le prolongement de la loi n°2018-16 du 28 décembre 2018 portant code pénal en République du Bénin, qui réprime tout acte de discrimination en ses articles 704 et 705. Les réformes intervenues à ce niveau ont permis au législateur d’incriminer plus strictement la discrimination, notamment en incluant l'état de santé aux côtés des critères traditionnels tels que la race, la religion, le sexe, etc. et surtout d’incriminer les discours de haine et l’outrage à la tribu ou à l’ethnie. Ces réformes ont également permis de prendre en compte les nouveaux modes d’expression de ces infractions, en l’occurrence les réseaux sociaux.
Le Bénin s’est également engagé ces dernières années dans un processus de réformes inclusives et transparentes visant la consolidation de l’Etat de droit, la bonne gouvernance, le respect des droits humains et le développement durable.  
Ces réformes se traduisent par une meilleure implication citoyenne dans la gestion des affaires publiques, l’amélioration du cadre de vie des populations et des simplifications concernant l’accès au service public. Elles ont conduit à l'adoption de plusieurs textes de lois. 



2) Au plan institutionnel, les récents développements concernent :

1. l’institutionnalisation d’une Commission Electorale Nationale Autonome (CENA) permanente et le processus continu d’amélioration de la qualité de la Liste Electorale Permanente Informatisée (LEPI);
1. l'opérationnalisation de la Commission Béninoise des Droits de l'Homme depuis le 03 janvier 2019. L'institution jouit d'une autonomie de gestion administrative et financière et a obtenu, le 18 mars 2022 le statut A pour son accréditation auprès de la GANHRI ;
1. la nomination d'un chef de file de l'opposition par décret n° 2021-183 du 28 avril 2021;
1. la mise en service d'une Ligne d'Assistance aux Enfants (LAE, ligne gratuite 138); 
1. la création de l'Agence Nationale d'Identification des Personnes (ANIP) ;
1. la création  de l'Institut National de la Femme (INF) ;
1. la création de la Police Républicaine ;
1. l'opérationnalisation de l’Autorité Centrale pour l’Adoption Internationale (ACAI) à la suite de la ratification de la Convention de la Haye de 1993 ;
1. la création d'un Haut-commissariat à la prévention de la Corruption;
1. le renforcement des capacités opérationnelles du  Conseil National de l’Education (CNE) ;
1. l'opérationnalisation du Système Intégré de Données relatives à la Famille, la Femme et l'Enfant Nouvelle Génération (SIDoFFE-NG). 

3) S'agissant des actions de mise en œuvre des droits garantis par la convention, il convient de préciser qu'en matière de justice des efforts sont faits pour rapprocher les juridictions des justiciables. Le Bénin s’est ainsi doté d’une nouvelle cartographie judiciaire avec dix-sept (17) tribunaux fonctionnels sur 28 de prévus ; d’autres juridictions telles que le Tribunal de commerce de Cotonou, la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme, les Tribunaux amis des enfants (trois au moins) sont créées et déjà fonctionnelles. De même, des Cours d’appel de commerce sont en cours d’installation.

Les prescriptions relatives aux procès équitables sont généralement bien respectées. Tout citoyen béninois a la possibilité de saisir n’importe quelle juridiction établie par la loi et le droit d’être jugé par un juge indépendant et impartial dans le cadre d’un procès.
Le juge saisi rend sa décision en respectant notamment les principes de la légalité des délits et des peines, de l’impartialité, du contradictoire, du respect des droits de la défense, du délai raisonnable etc.

Le Gouvernement du Bénin à travers son Programme d’actions couvrant la période 2016-2021 a mis en œuvre divers projets et programmes visant à améliorer la célérité dans le traitement des dossiers au niveau des juridictions de droit commun. Dans ce cadre, il a été procédé à des recrutements continus de personnels judiciaires (magistrats, officiers de justice et greffiers) et leur déploiement dans toutes les juridictions du pays dès la fin de leur formation.

 Pour ce qui est de l’accès à la justice, en sus de l'existence d'une Politique Nationale de Développement du Secteur de la Justice opérationnelle depuis 2014, actualisée en 2017, mon pays a adopté la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation du service public de la justice. Les innovations principales de cette loi concernent :

1. la création des chambres de petites créances devant les tribunaux de première instance afin de rendre la justice peu onéreuse et rapide ;
1. une meilleure observance de la règle du délai raisonnable dans l’application des dispositions du Code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes et du Code pénal;
1. la suppression, devant les juridictions du travail, de la chambre de conciliation qui est devenue, à la pratique, une source de lenteurs dommageables aux partenaires sociaux;
1. l’introduction d’une procédure normalisée de règlement des petites créances n’excédant pas cinq millions (5.000.000 FCFA) de francs CFA, dispensant ainsi les justiciables des formalités de timbres dans les litiges civils et commerciaux en faisant recours aux moyens de communication électronique ;
1. l’allègement du formalisme encadrant l’exercice des voies de recours dans l’application du Code foncier et domanial ;
1. la dématérialisation progressive des procédures judiciaires concernant la saisine des juridictions, le suivi des procédures et le paiement électronique des frais afférents ;
1. la création des bureaux d’orientation des justiciables en vue de permettre à ceux-ci d’être mieux informés du fonctionnement de la justice et de bénéficier d’une assistance adéquate dans l’accomplissement de leurs formalités.
4) En matière de sécurité sociale, l'Assurance pour le Renforcement du Capital Humain (ARCH) est le principal outil de la mise en œuvre de la stratégie de protection sociale adoptée par le Gouvernement béninois en 2018. Il comprend un paquet intégré de quatre (04) services à savoir :
· l’assurance maladie ;
· le crédit ;
· la formation à l’intention des acteurs du secteur informel ; 
· l’assurance-retraite pour les acteurs du secteur informel non couvert actuellement par un dispositif de pension retraite ou d’assurance-maladie, en particulier les pauvres extrêmes.
Ce paquet vise à sortir les populations de la précarité et à favoriser leur accès aux services sociaux de base ainsi qu’aux opportunités économiques de façon durable et équitable.
5) S'agissant de l'accès au logement, des actions sont en cours pour promouvoir l’habitat au profit des classes moyennes sans aucune discrimination. Les financements sont bouclés pour une première phase de construction de 12.049 logements économiques et sociaux sur les 20.000 prévus. Ces logements sont prévus pour être réalisés dans tous les départements du pays. Une plateforme est créée pour permettre aux citoyens d’avoir accès aux logements sans le paiement d’une caution préalable. Le programme est prévu pour prendre fin en 2025.

6) Concernant l'accès à l'eau potable, les réformes engagées ont permis d’approvisionner en eau potable, 69 chefs-lieux de commune sur les 77 que compte le Bénin. Ce qui a permis de porter le nombre d’abonnés de 268.000 en 2018 à 321.391 en 2021 et de faire passer de 57,89 % le taux de desserte en eau potable en milieu urbain à 70,02% en décembre 2021.

Parallèlement, le Gouvernement a réduit de façon substantielle le coût d’abonnement qui est passé de 120.000 FCFA le branchement à 50.000 FCFA avec la possibilité de payer 20.000 FCFA à la pose du compteur et d’échelonner le paiement du reste sur six mois. 

7) Au plan sanitaire, le système de couverture nationale a été réorganisé et renforcé à travers : 
1. l’amélioration de la gouvernance et la gestion des ressources dans le secteur;
1. l’accès universel aux services de santé et à une meilleure qualité des soins ; 
1. le renforcement du partenariat pour la santé. 
S'agissant du développement des ressources humaines en santé, il faut noter le recrutement et la formation des médecins généralistes, des spécialistes et des paramédicaux et leur répartition équitable sur toute l’étendue du territoire national. 

Par ailleurs, on note :
  -   l’augmentation du nombre de zones sanitaires fonctionnelles ;
1. l’augmentation du budget du Fonds Sanitaire des Indigents ;
1. l’extension de la couverture vaccinale par type de vaccin.
8)  Dans le domaine éducatif, on peut mentionner l’opérationnalisation progressive d’un système d’éducation inclusif avec l'insertion de la pratique de la langue des signes dans le système éducatif béninois.

La politique d'exonération des frais scolaires au niveau de l'enseignement maternel et primaire reste de mise. Elle est étendue, depuis 2018, aux filles de la classe de 6ème en 3ème dans l’enseignement secondaire général. En appui à ce programme, l’État subventionne la scolarisation des filles inscrites dans les filières des sciences et techniques industrielles des lycées techniques publics.

Pour assurer le maintien des enfants à l'école, le Gouvernement a doté en 2019, 51% des écoles maternelles et primaires de cantines scolaires à travers un Programme national d’alimentation scolaire intégré (PNASI).  La dotation budgétaire de ce programme a connu une augmentation exponentielle, en passant d’un milliard de FCFA en moyenne chaque année jusqu’en 2017 à quatorze (14) milliards de FCFA en 2019.  La politique d’extension des cantines scolaires a connu une nette progression avec un taux de couverture actuel de 75% des écoles (2022) et l’atteinte de l’objectif de 100% à l’horizon 2026.

9) Dans les domaines de la lutte contre la corruption, de la transparence et de la bonne gouvernance, le Gouvernement met œuvre un vaste projet de dématérialisation des procédures et des services offerts aux usagers du service public. Les plateformes ‘’e-services publics‘’ ont été créées pour satisfaire le plus rapidement possible les besoins des usagers. 
Ces plateformes permettent le paiement et/ou la délivrance en ligne de diverses prestations de services. Leur mise en place ainsi que l’accroissement de la gestion électronique des documents et des courriers ont permis de réduire le délai de délivrance et/ou de paiement de certaines prestations ou factures, le contact entre usagers et agents publics, toutes choses qui contribuent directement ou indirectement à la lutte contre les discriminations.

10) Dans le cadre de l’autonomisation des femmes, le Gouvernement a poursuivi son programme de microcrédit Alafia. Le mécanisme de mise en œuvre est basé sur le décaissement et le remboursement par voie électronique.
Ce programme vise à faciliter l’accès au financement aux personnes démunies, exclues du système financier classique, pour créer ou développer une Activité Génératrice de Revenus (AGR). En appui, une formation financière digitale est donnée aux bénéficiaires.

Le Gouvernement a procédé, courant juillet 2022, au lancement de la deuxième phase de ce programme pour les montants allant de 50.001 à 100.000 FCFA. A la date du 03 mai 2022, 12.420.364.385 FCFA a été décaissé et 239.025 bénéficiaires ont été impactés sur toute l’étendue du territoire national par le programme. 

11) En ce qui concerne les droits de l’enfant, le Bénin poursuit l’opérationnalisation de son code de l’enfant adopté en 2015. Il s’est, en outre, doté d’un second plan d’actions (2021-2025) de mise en œuvre de sa Politique Nationale de Protection de l’Enfant.

Les actions récentes en faveur de la protection de l’enfant concernent :

1. la création et l’opérationnalisation d'une ligne gratuite d'assistance à l'enfant;
1.  l’interdiction des châtiments corporels en milieu scolaire ;
1. la mise en place de l’Autorité centrale de l’adoption internationale ;
1. la conclusion d’accords de coopération en vue de lutter contre la traite des enfants et leur exploitation économique ;
1. la poursuite de la campagne tolérance zéro au mariage des enfants ;
1. la dématérialisation du dispositif d’enregistrement des actes de l’état civil ;
1. la mise en place de familles hôtes/familles d’accueil pour  les enfants ayant perdu la protection familiale.
Le Gouvernement a, dans le même registre, autorisé la déclaration des enfants abandonnés ou à parents inconnus.

12) Par ailleurs, le Bénin poursuit ses actions en faveur du respect des droits des travailleurs migrants et du traitement des étrangers. La législation béninoise accorde à cette catégorie de personnes les mêmes droits que les nationaux, à l’instar du droit de pratiquer librement sa religion, du droit à la propriété, de la liberté d’association, du droit d’ester en justice, du droit au travail, du droit à l’éducation, du droit au logement, du droit à l’assistance sociale et publique, de la liberté de circulation, du droit à la naturalisation, du droit au transfert des avoirs, et du droit d’obtenir des titres d’identité et des documents de voyage.

De même, la législation interdit toute discrimination des réfugiés et des demandeurs d’asile, fondée sur la race, le genre, la religion et la nationalité.

En 2020, mon pays le Bénin comptait 1881 réfugiés sur son territoire. En 2021, il a accueilli cent quarante (140) réfugiés burkinabés sur son territoire et travaille à renforcer leur protection et à améliorer leurs conditions de vie, notamment par un accès égal à l'éducation, aux bourses, aux sports, aux prestations de santé, à l’emploi, et aux avantages sociaux.

Au Bénin, les données actuelles font état de deux mille (2000) apatrides sur l'Ile aux oiseaux (localité de Karimama) rendue à mon pays à la suite de l’arrêt rendu en 2005 par la Cour Internationale de Justice (CIJ) dans le différend frontalier l’opposant au Niger à propos de l'île de Lété. Aussi, l’Etat béninois a -t-il adopté en 2014 un plan d'actions national d'éradication de l'apatridie. Pour ce faire, un projet de loi portant statut des réfugiés et apatrides est en instance d’étude au Parlement.
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du comité, 
Il m’importe de souligner que mon pays n’a adopté, sur la période de référence du rapport et au-delà, aucun texte dans le but de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions de non-discrimination et d'égalité, des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, ni pris aucune mesure spécifique visant la protection ou la promotion d’un groupe racial ou ethnique déterminé au détriment d’un autre. En revanche, certaines mesures positives ont été prises pour favoriser la jouissance effective des droits par certaines catégories d’individus défavorisées, comme les personnes en situation de handicap, les personnes âgées, les femmes et les enfants. Toutefois, ces mesures ne visent en aucun cas un groupe racial ou ethnique déterminé.
 
Au demeurant, le Bénin a été partie prenante à plusieurs initiatives sur le plan international et régional condamnant la discrimination raciale. Ainsi, au cours de son premier mandat au Conseil des Droits de l'Homme (2011-2014), mon pays a voté en faveur de la résolution 24/26 du Conseil du 27 septembre 2013 qui lançait un « Appel mondial pour une action concrète contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée ». De même, dans le cadre de son nouveau mandat en cours au Conseil des droits de l’homme pour la période 2022-2024, le Bénin a apporté sa caution à l’adoption sans vote de la résolution 49/31 du 1er avril 2022 portant sur la « lutte contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, l’incitation à la violence et la violence visant certaines personnes en raison de leur religion ou de leurs convictions ».   
 Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du comité, 
Je ne saurais terminer mon propos sans évoquer les efforts déployés par mon pays dans le cadre de la gestion de la pandémie de COVID-19 sur son territoire sans la moindre discrimination. 
En effet, le Gouvernement a évité le confinement total en laissant libre cours à la poursuite de la grande majorité des activités économiques. En lieu et place, un cordon sanitaire a été instauré autour des principales villes exposées à la maladie. Ce cordon est toutefois resté perméable aux mouvements de marchandises (contrairement aux mouvements de personnes) durant toute la période haute de la crise.

 De même, les frontières aériennes, terrestres et maritimes sont restées ouvertes. En conséquence, le Bénin est devenu très rapidement un hub régional de transit pour le transport aérien à destination d’autres pays de la sous-région. De nouvelles lignes de transport aérien ont été même ouvertes en pleine pandémie.
 
Par ailleurs, il a été institué une mise en quarantaine systématique de tous les voyageurs sans distinction à l’entrée au Bénin, dans des hôtels réquisitionnés à cet effet. Cette stratégie a permis de contenir significativement l’impact de la crise sur cette branche d’activité particulièrement exposée aux effets de la pandémie.

 Cette politique a été renforcée par un appui direct de l’État aux principaux secteurs exposés, comme ceux de l’industrie touristique, et par le maintien du calendrier d’exécution des projets phares afin que la lutte contre les effets de la pandémie n’empêche pas la mise en œuvre des réformes et investissements nécessaires à l'accélération de la croissance.

Enfin, l’Etat béninois poursuit ses séances de sensibilisation en direction des leaders d’opinion et des chefs religieux à travers des cliniques juridiques, dans le cadre de la promotion de l’éducation aux droits de l’Homme.

Mesdames et Messieurs les membres du Comité ;

Mon pays, le Bénin demeure conscient des défis qui restent encore à relever en matière de lutte contre toutes les formes de discrimination raciale. Il saisit l'occasion de cette présentation pour réitérer son engagement à accroître ses efforts et à mieux approfondir son action pour éliminer tous les obstacles à la jouissance effective des droits par tous les citoyens sans discrimination aucune.

En vous remerciant de votre bienveillante attention, la délégation que je conduis est ouverte à vos observations et recommandations sur le rapport qui vient d’être présenté, et à votre entière disposition pour vous apporter tous les éclairages nécessaires. 






